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L’accueil au public de la mairie et de l’agence postale reste fermé et ceci jusqu’à nouvel ordre.

Les messages de la Mairie sont relevés tous les jours, au besoin contacter Mr le maire au 06 08 82 42 02 
ou les adjoints Mme Guého 06 76 05 24 74 et Mr Lamy 06 95 64 88 78

Agents communaux : Dans la situation actuelle et comme vous devez le savoir nos agents sont confinés 
chez eux car nous n’avons pas ce qu’il faut pour les faire travailler en sécurité.
Nous vous remercions de votre civisme et de votre implication car notre commune reste propre et c’est 
grâce à chacun de vous. Merci.
 
Solidarité : Nous nous sommes rapprochés des personnes âgées afin  de voir si elles avaient besoin de 
quelque chose et surtout si elles allaient bien. Nous vous remercions de votre bienveillance car nous 
n’avons pas les coordonnées de tous et nous savons que chacun, de votre côté, vous vous inquiétez de vos 
voisins. Cependant, si vous avez besoin de quoi que ce soit, n’hésitez pas à appeler en mairie, nous 
sommes là pour ça. Merci à chacun de vous.

Sacs jaunes : Des sacs jaunes sont disponibles à l’épicerie.

Fermeture déchèteries : Les déchèteries restent fermées jusqu’à nouvel ordre. Plus d’informations sur : 
https://www.syvalorm.fr

Ramassage des déchets : Les déchets continuent d’être collectés normalement. Les prochains ramassages : 
Mardi 14 avril, lundi 27 avril et le lundi 11 mai.

Dépôts sauvages de déchets : Suite aux déchetteries fermées , nous constatons que des déchets (gravats) 
ont été déposés dans le chemin des Picaudières dernièrement. Des sacs de déchets et des vêtements ont 
également été déposés au pied des containers à la salle des fêtes. Nous rappelons que ces actes sont 
passibles d’amende.

L’épicerie Cochereau : Afin de limiter vos déplacements, si vous souhaitez commander vos courses, 
veuillez-vous rapprocher de Stéphanie au 02.43.93.46.09

 

Communiqué de la gendarmerie : Information aux commerçants, artisans et chefs d’entreprises, lutte 
contre les cambriolages pendant la période de lutte contre le virus COVID19.Dans cette période difficile 
beaucoup d’entreprises, de commerces et d’artisans doivent faire face à des difficultés…. Nous vous 
informons qu’un dispositif « opération tranquillité entreprises » est activé pour que celles qui le désirent 
puissent se faire connaître auprès de leur brigade de rattachement afin de bénéficier de passages plus 
importants des patrouilles en prévention de proximité à l'instar du dispositif existant pour les particuliers 
"opération tranquillité vacances" (OTV).
Les gendarmes du groupement de la Sarthe se tiennent également à la disposition des entreprises qui 
souhaiteraient obtenir des conseils pour améliorer leur dispositif de sûreté.
https://www.referentsurete.fr/
https://www.facebook.com/Gendarmerie-de-la-Sarthe-916291111738258/
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Un peu plus de légèreté en ces périodes troublées : Elles reviennent d’un long périple, d’Afrique de 
l’ouest, elles sont peu nombreuses mais arrivées depuis le week-end dernier. Profitez du confinement pour 
les repérer dans le ciel. Il s’agit bien évidemment des hirondelles rustiques.

Le conseil départemental : Les mesures prises par le conseil départemental sont consultables sur le site 
internet du département : 
https://www.sarthe.fr/actualites/coronavirus-les-mesures-prises-par-le-conseil-departemental?utm_sourc
e=sendinblue&utm_campaign=covid19&utm_medium=email
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